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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« régional, »

insérer les mots :

« de leur situation géographique, de leur superficie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans le texte l’absolue nécessité, pour l’État et les outre-mer, de 
prendre en compte le premier handicap structurel, plus ou moins marqué, des outre-mer : celui de 
leurs caractéristiques géographiques dans tous ses aspects (éloignement, superficie, fragmentation et 
isolement). À titre d’exemple, la Polynésie française se compose de moins de 4000 Km² de terres 
émergées (environ 118 îles dont 76 habitées séparés en 5 archipels) mais de plus de 5, 5 millions de 
Km² d’espace maritime, ce qui représente un véritable défi pour le territoire.


